
Loi du pays n° 2022-7 du 2 juin 2022 instituant le chapitre III

du sous-titre IV du titre IV du livre IV de la partie

législative de l’ancien code de la santé publique applicable

en Nouvelle-Calédonie (professions de santé)

Le congrès a adopté,

Le haut-commissaire de la République promulgue la loi du

pays dont la teneur suit,

Article 1er : Les dispositions annexées à la présente loi du

pays constituent le chapitre III du sous-titre IV du titre IV du

livre IV de la partie législative de l’ancien code de la santé

publique applicable en Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Les dispositions de la présente loi du pays qui

mentionnent, sans les reproduire, des dispositions d’autres codes,

lois du pays ou délibérations sont de plein droit modifiées par

l’effet des modifications ultérieures de ces articles.

Article 3 : Les références contenues dans les dispositions

de nature législative ou réglementaire à des dispositions

abrogées par la présente loi du pays sont remplacées par les

références aux dispositions correspondantes de la présente

loi du pays.

Article 4 : La présente loi du pays entre en vigueur le jour de
la publication de la délibération instituant le chapitre III du sous-
titre IV du titre IV du livre IV de la partie réglementaire de
l’ancien code de la santé publique applicable en Nouvelle-
Calédonie (professions de santé) et au plus tard un an après sa
date de publication au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

La présente loi sera exécutée comme loi du pays.

Fait à Nouméa, le 2 juin 2022

Par le haut-commissaire de la République
Le secretaire général
du haut commissariat,

REMI BASTILLE

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

___________
Loi n° 2022-7

Travaux préparatoires :
– Avis du Conseil d’Etat n° 391.705 du 11 juillet 2016
– Avis du conseil économique, social et environnemental des 27 juin 2016 et

23 juin 2020
– Rapport du gouvernement n° 08/GNC du 11 février 2020
– Rapport n° 3 du 11 janvier 2022 de la commission de la santé et de la

protection sociale
– Rapport spécial n° 05/2022 de M. Jean Creugnet déposé le 25 avril 2022
– 4 amendements déposés par M. Jean Creugnet
– Adoption en séance publique en session extraordinaire le 5 mai 2022
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